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ADDENDA AU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU YUKON 
SUR LES DÉCLARATIONS DE FINANCEMENT D’ÉLECTION ET LES 

CONTRIBUTIONS POLITIQUES 2011  
 

Le présent rapport modifie le Rapport du directeur général des élections du Yukon sur 
les déclarations de financement d’élection et les contributions politiques 2011 comme 
suit : 
 
A. Annexe II : Déclarations de financement d’élections présentées par les 
 candidates relativement aux élections générales de 2011 
 
Le 26 mars 2012, un Certificat et Ordonnance de Conformité ont été délivrés à deux 
candidats qui avaient omis de déposer une déclaration de financement d’élections, 
comme l’exige la Loi sur les élections, laquell énonce ce qui suit : 
  
« Application 

399.1.(1) Le directeur général des élections peut donner des directives aux dirigeants ou aux 
agents officiels pour l’application de la présente partie. 

   (2) Une ordonnance de conformité délivrée sous le régime de la Partie 4 peut être délivrée à 
l’intention d’un parti politique enregistré ou d’un candidat qui omet de se conformer à la 
présente partie. » 

« Ordonnance de conformité 
 352.(1) Le directeur général des élections qui croit qu’une personne ou à un parti politique 
enregistré enfreint les dispositions de la présente loi peut délivrer à l’intention de cette personne 
ou de ce parti politique un certificat établissant les dé et lui ordonnant de cesser d’enfreindre la 
présente loi. 

 (2) Un certificat délivré en vertu du paragraphe (1) peut ordonner à une personne ou à un 
parti politique enregistré de cesser d’accomplit un acte que enfreint la présente loi ou leur 
ordonner d’accomplir une acte que la présente loi leur prescrit d’accomplir.  

 (3) Le directeur général des élections peut déposer au bureau de greffier de la Cour suprême 
un certificat délivré en vertu du paragraphe (1). 

 (4) Le certificat  déposé conformément au présent article est réputé être un jugement de la 
Cour suprême au bénéfice du directeur général des élections et peut être exécuté comme un 
jugement de la Cour dans le cadre d’une demande présentée à la Cour par le directeur général 
des élections. 

 (5) Le certificat prévu au paragraphe (1) peut être signifié en le remettant à l’adresse de la 
personne ou du parti politique enregistre communiquée à un membre du personnel électoral en 
application de la présente loi.» 

Les deux candidats ont maintenant déposé une déclaration auprès du directeur général 
des élections. 
 
Kluane:    Timothy Cant (PL) 
Date de dépôt :    12.05.01 
Argent liquide/effets négociables : 1 900,00 
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Valeur des contributions en espèce :      -0- 
Autres sources de revenus :     30,00 
Nbre de donateurs :                 5 
Total des revenus :    1 930,00 
Total des dépenses :   4 215,19 
Surplus/(déficit):    (2 285,19) -1 500,00 =(785,19) 
Valeur de la campagne :   4 215,19 
Donateurs :    Geoff Scherer Haines Junction (YT)      400,00 
     Barry Stuart  Carcross (YT )           1 000,00 
Débiteur :    Parti libéral du Yukon  
 
 
Whitehorse Centre: Patrick Singh (PL) 
Date de dépôt :    12.05.08 
Argent liquide/effets négociables :   200,00 
Valeur des contributions en espèce :      -0- 
Autres sources de revenus :          -0- 
Nbre de donateurs :                2 
Total des revenus :      200,00 
Total des dépenses :   1 500,00 
Surplus/(déficit):    (1 300,00) -1 500,00 =200,00 
Valeur de la campagne :   1 500,00 
Débiteur :    Parti libéral du Yukon 
 
 
B. Annexe III : Déclaration de financement d’élections relative aux élections 
 générales de 2011 et déclaration de revenu annuel du Nouveau parti 
 démocratique du Yukon pour 2011 (version modifiée) 
Les modifications sont soulignées. 
 

2011 General Election 
Date de dépôt de la déclaration :  12.01.09 
Nbre de donateurs :                  178 
Argent liquide/effets négociables : 72 813,00 
Valeur des contributions en espèce :  3 776,27 
Autres sources de revenus :             127,08 
Total des revenus :             76 716,35           
Total des dépenses :           134 052,63 
Surplus(déficit) :      61 112,55 
Valeur de la campagne :            137,828.90    
 
Donateurs ayant fait une contribution  
de plus de 250 $ (noms ajoutée)    Élections  Total 
Leona Etamanski  Whitehorse (YT)     550.00          550.00 
Carl Evers   Whitehorse (YT)     550.00          550.00 

_________________________________ 


